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L’ÉDITO DU
MAIRE

Retour sur une rentrée réussie

Plus de 240 enfants se sont pré-
sentés aux grilles de nos écoles 
ce lundi 4 septembre. Avec leurs 
nouveaux cartables, leurs vê-
tements neufs, tenant parfois la 
main de leurs parents, ils ont pu 
faire connaissance avec leurs 
nouveaux enseignants dans des 
locaux adaptés et propres et pour 
la plupart, retrouver les copains 
après 2 mois de vacances.

Le forum des associations du 
2 septembre a connu une très 
belle réussite réunissant près de 
25 associations communales et 
intercommunales. Chacun a pu 
présenter ses activités au public 
venu nombreux. 

Un grand merci à nos associa-
tions qui démontrent une fois de 
plus leur dynamisme au service 
des habitants de notre commune.

La 2ème édition des trophées des 
champions a permis de récom-
penser nos sportifs méritants et 
à travers eux tous les sportifs pa-
lajanais. 

Des titres de champion de l’Aude, 
d’Occitanie, des coupes de l’Aude 
sont venus garnir les étagères 
des clubs de foot, tennis, handball 
et VTT de notre village. 

Félicitations à eux, le challenge 
consistera à faire aussi bien l’an-
née prochaine.

Amitiés associatives.

 
Bien à vous , 

Thierry LECINA
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Vie municipale

CONSEIL MUNICIPAL DU 6 JUILLET 2023

DECISIONS PRISES PAR M. le Maire PAR DELEGATION GENERALE SELON 
L’ARTICLE L.2122-22 du CGCT :

Le Docteur PAUX, cesse son activité médicale le 30 décembre 2023. De ce fait, il 
a été acté la fin du bail professionnel qui existait depuis le 1er septembre 2021, au 
niveau du centre médical, n° 5 rue Al Parré.

PERSONNEL COMMUNAL – REGIME INDEMNITAIRE :

Dans la fonction publique territoriale, le régime indemnitaire de référence appliqué 
est le RIFSEEP (régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de 
l’expertise et de l’engagement professionnel).  Une saisine auprès du CST (Comité 
Social Territorial) a été adressée le 25 mai 2023 pour :

-  En modifier les modalités de versement : mensuellement et non plus   
semestriellement,
- Préciser les plafonds indicatifs règlementaires de l’IFSE (indemnité de   
fonctions, de sujétions et d’expertises) et du CIA (complément indemni  
taire annuel),
- Et ce à compter du 1er septembre 2023. 

Dans sa séance du 25 juin 2023, les membres du Comité Social Territorial ayant 
émis un avis favorable à cette saisine, le conseil municipal valide à la majorité, la 
mise en application du RIFSEEP portant nouvelles dispositions. La délibération an-
térieure (n° 2017/45 du 5 décembre 2017) est abrogée.

CARCASSONNE AGGLO – RECONDUCTION CONVENTION POUR INSTRUC-
TION DES DEMANDES D’AUTORISATIONS D’URBANISME :

Depuis le 1er juillet 2015, Carcassonne Agglo a créé un service commun, en ré-
ponse aux besoins des communes ne pouvant plus bénéficier d’une mise à dispo-
sition des services de l’Etat pour l’instruction des demandes d’autorisations d’urba-
nisme, auquel notre commune adhère.  La cellule ADS apporte un service de qualité 
aux communes, en sécurisant juridiquement l’application des règles d’urbanisme et 
la délivrance des actes dans les délais impartis. Une nouvelle convention conclue 
jusqu’au 31 décembre 2026 est approuvée à l’unanimité. 

TRAVAUX DE VOIRIE  2023 :

Après consultation, l’offre de l’entreprise COLAS d’un montant de 71 600,50 € 
HT a été retenue à l’unanimité. 
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Vie municipale

ASSOCIATION ARDA :

L’ARDA (association pour le respect des droits des animaux) a été créée le 14 
décembre 2021 sur la commune d’Arzens (Aude), elle a pour but d’aider, d’ap-
porter un appui technique aux communes par rapport aux animaux dangereux.
L’adhésion auprès de cette association pour un montant annuel de 100 €, est 
validée à l’unanimité. La commune peut bénéficier de :

- Conseils d’accompagnement pour les chiens catégorisés et/ou dangereux,
- Interventions en milieux scolaires pour la prévention des morsures et le  
bien-être animal (sans limitation),
- Interventions – Formations pour les agents territoriaux,
- Aide à la recherche de lieux de placement définitifs pour les animaux   
mis à la fourrière, autres que les chiens et les chats.

MOTION DE L’ASSOCIATION DES MAIRES DE L’AUDE – VIOLENCES EN-
VERS LES ELUS :

Dans un contexte national et local difficile pour la fonction d’élu, et face au 
manque de respect croissant auquel ils sont confrontés, le conseil administra-
tion de l’Association des Maires de l’Aude, réuni le 15 juin dernier à Douzens, a 
décidé de proposer à l’ensemble des Maires et des Présidents d’Intercommu-
nalité Audois de faire voter une motion de soutien relative aux agressions dont 
les élus sont victimes.

CHAMBRE DES METIERS et de L’ARTISANAT de l’AUDE :

Une subvention de 276 € est attribuée à l’unanimité à la CMA de l’Aude afin de 
contribuer au développement de la formation professionnelle par alternance. 
Ce montant correspond à une participation de 26 € par apprentis, demandée 
par la CMA. 

ACQUISITION FONCIERE :

M. et Mme GELIS propriétaires d’un jardin potager sis sur les parcelles ca-
dastrées Section BC n° 61 : 447 m² et n° 178 : 250 m², ont émis le souhait de 
vendre ces terrains à la commune à condition qu’ils restent en jardin potager.
De ce fait, la proposition de cession auprès de la commune a été actée à l’una-
nimité, afin de créer un « jardin partagé » qui sera destiné aux très proches 
riverains.
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Vie municipale

29 546€

29 546€

ENTRETIEN DES VOIRIES

Un certain nombre de travaux de gou-
dronnage ont été réalisés sur les voi-
ries dans plusieurs secteurs de la com-
mune par l’entreprise audoise Colas. 
Les secteurs concernés cette année 
par ces travaux concernant la voirie 
ainsi la réfection de certains trottoirs 
sont les suivants : Giratoire de l’Olm, 
La Cotela, La Pimparela (trottoirs), La 
Brugaliera, Camin de Bazalac et Camin 
de Montrafet.

AUDALABRI

Retour sur la réunion organisée par le SMMAR à destination de la population 
concernant la présentation du dispositif Aud’Alabri mis en place dans le cadre 
du Programme d’Action de Prévention des Inondations (PAPI). Il propose un 
accompagnement personnalisé afin de mieux se prémunir des inondations. Les 
particuliers peuvent bénéficier d’un diagnostic de leur habitation en zone inon-
dable, préconisant des travaux subventionnables par l’Etat à hauteur de 80% 
sous certaines conditions. Inscriptions en mairie.
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Vie municipale

LES TROPHEES DES CHAMPIONS EN IMAGES
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Vie municipale

SEANCE « BEBES LECTEURS »
Programmée le mercredi 11 octobre à 11h, elle aura pour thème «le voyage de 
la grenouille à grande bouche».
 
Les places étant limitées, les personnes intéressées sont priées de s’inscrire 
auprès de Mme TERKI au 04 68 79 85 73.

La bibliothèque sera fermée pour les vacances de la Toussaint du 24 octobre au 
3 novembre inclus.
 

BIBLIOTHEQUE MEDIATHEQUE
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Vie municipale

Les stages proposés cette année par les enseignants du Conservatoire sont en 
ligne sur le site : https://www.fabriquedesarts.fr/conservatoire-stage/
N’hésitez pas à consulter nos flyers, et à vous inscrire grâce aux bulletins en 
ligne.
Vous pouvez également retrouver la programmation de l’Envolée sur ce site et 
toutes les activités dispensées à La fabrique des Arts.
La 2ème session d’inscriptions est ouverte jusqu’au 22 octobre !

CONSERVATOIRE CARCASSONNE AGGLO

Retour sur la conférence donnée par le conteur Alan Roch dans le jardin de 
la médiathèque, qui s’est attaché à reprendre l’intitulé de son recueil de 2 000 
proverbes et formules inédits du boire et du manger.

             

 

CULTURE 

Marché de Noël 
L’association les amis du vieux palaja organise leur traditionnel marché de Noël 
le dimanche 26 novembre de 9h à 18h dans la salle polyvalente. 
De nombreux exposants ont d’ores et déjà réservé leur place venant de plu-
sieurs départements. 
Inscriptions et renseignements au 06 87 28 05 54.

LES AMIS DU VIEUX PALAJA
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Associations

PROGRAMME D’OCTOBRE / NOVEMBRE 2023

Tous les mardis et jeudis : CONCOURS DE BELOTE à 14h30
Tous les lundis et vendredis :      JEUX D’INTERIEUR
Jeudi 5 octobre :  CONCOURS DE BELOTE à 14h30

Le repas de reprise prévu le 15 octobre est annulé, la salle polyvalente ne 
sera pas disponible pour cause de travaux jusqu’à début novembre.

Evénements à venir:

Dimanche 19 novembre :   
GRAND LOTO

SALLE POLYVALENTE A 15h
16 quines en bons d’achat,

3 cartons pleins de 100 € chacun en bons d’achat,
1 carton plein de 200 € en bons d’achat, consolantes

10 € les 6 cartons, 15 € les 10 cartons et 20 € les 15 cartons
       

Buvette et pâtisserie sur place

Début décembre :
TÉLÉTHON

             

 

AGE D’OR PALAJANAIS 

Messes à 9h30 les dimanches 8 et 22 octobre à l’église de Palaja.

MESSE
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État civil

NAISSANCES
Nous avons le plaisir d’accueillir parmi nous : 

Léonie ATIA BES née le 23 juillet au 28, rue du Muscat
Miguel GONZALEZ MARTIN né le 10 août au 12, la Salvia
Tao MATHET né le 18 août au domaine de Bazalac

Tous nos voeux de bonheur aux bébés et nos félicitations aux parents.

MARIAGES
Nous avons le plaisir de vous informer des mariages de : 

HOLSTEIN Damien et FAURÉ-CORDOVES Marjorie le 22/07 au 36, 
Camin de Palajanel
CASTEL Jean et GUIRAUD Fleur le 22/07 au 10, Camin de Palajanel
GUY Pierre et VIDAL Lisa le 12/08 au 29, rue Alicante
DIB Jacques et LECAILLE Jodie le 19/08 au 26, La Jonquiera
DUCHEMIN Eric et LELOT Charlotte le 19/08 au 34 ter Camin de 
Bazalac
Nous présentons aux nouveaux époux nos sincères vœux de bonheur.
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Catherine GIROUX, orthophoniste s’installe au 5 rue Al Parré à Palaja le 2 
octobre 2023.
L’orthophoniste est un professionnel de santé exerçant sur prescription médi-
cale auprès de patients de tout âge, du nourrisson à la personne âgée.
Sur rendez-vous de 9h à 18h30 du lundi au vendredi - 06 17 16 19 16.

 

NOUVEAUX SERVICES A PALAJA


